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Arrêté du ministre de l'industrie du 24 octobre 

2012, modifiant et complétant l'arrêté du 

ministre de l'industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises du 15 

novembre 2005, fixant la nomenclature des 

établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes.  

Le ministre de l'industrie,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 

66-27 du 30 avril 1966, tel que modifié et 

complété par les textes subséquents et notamment 

la loi n° 2006-18 du 2 mai 2006 et notamment son 

article 295,  

Vu le décret n° 2004-956 du 13 avril 2004, fixant 

la composition, les attributions et les modalités de 

fonctionnement du comité spécial des établissements 

dangereux insalubres ou incommodes,  

Vu le décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006, 

relatif aux procédures d'ouverture et d'exploitation 

des établissements dangereux. insalubres ou 

incommodes,  

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et 

des petites et moyennes entreprises du 15 novembre 

2005, fixant la nomenclature des établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes, tel que modifié 

et complété par l'arrêté du ministre de l'industrie et de 

la technologie du 23 février 2010,  

Vu l'avis du comité spécial des établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes.  

Arrête :  

Article premier - La nomenclature des 

établissements dangereux, insalubres ou incommodes 

fixée par l'arrêté susvisé du 15 novembre 2005 est 

modifiée conformément l'annexe l du présent arrêté.  

Art. 2 - La nomenclature des établissements 

dangereux, insalubres ou incommodes fixée par 

l'arrêté susvisé du 15 novembre 2005 est complétée 

conformément l'annexe 2 du présent arrêté.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 24 octobre 2012. 

Le ministre de l’industrie  

Mohamed Lamine Chakhari 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 


